XXXXXXXX

ADRESSE
Professeur contractuel 

en fonction en  lycée privé sous contrat 

YYYYYYYYY

85UUU ……… 

A Monsieur le Président du Tribunal Administratif 

Tribunal Administratif de Nantes
6, allée de l’Ile Gloriette 

BP 24111 

44041 Nantes Cedex 01 

Objet : Mémoire en réponse au Mémoire en défense de Monsieur le Recteur

 de l’académie de Nantes (en R. AR.)

Dossier N° 0706499-3

Madame XXXXXXXX c/RECTEUR DE 

L’ACADEMIE DE NANTES 

Réf. : c/Recteur ACAD 44 

Pièce jointe : n°1 état de service 2007-2008 (4 exemplaires) 

Monsieur le Président,

Par courrier en date du 13/02/2008  vous m’avez transmis le mémoire en défense de Monsieur le Recteur de l’académie de Nantes relatif à l’heure de laboratoire (heure minorée en application de la réglementation en vigueur) 

Faits
Le mémoire en défense produit par le Recteur de l’académie de Nantes en date du 4 février 2008 dans l’instance enregistrée sous le numéro c/Recteur ACAD 44 ( Madame XXXX  c/ RECTEUR DE L’ACADEMIE DE NANTES ) motive un rejet de ma requête sous prétexte que les assistants de laboratoire de droit privé auraient dû être embauchés par l’OGEC du lycée privé sous contrat Lycée YYYYYYYYYx ( et non lycée AAAAAA (44) comme écrit sur le mémoire en défense produit par le recteur de l’académie de Nantes )  et qu’il appartenait au chef d’établissement de régler une HSA en ma faveur à défaut de personnel de laboratoire.

Discussion : 
Le Recteur invoque dans sa réponse négative le jugement du T.A. de Lyon, n°0703220, lycée Charles de FOUCAULD/recteur académie de Lyon faisant référence à l’arrêt du Conseil d’Etat du 31/01/01 – affaire Don Bosco. 

Or ce jugement n’a rien à voir avec notre affaire car il s’agit du refus par l’autorité académique de rembourser le paiement des heures de délégation syndicale que l’établissement Don Bosco avait payées à un délégué syndical. Il s’agit là d’une des conséquences de l’application du code du travail mettant en cause le salarié avec son employeur (l’OGEC). 

Dans le litige m’opposant au recteur, je demande l’application des articles 8 des décrets du 25 mai 1950 qui imposent à l’autorité académique la réduction de service d’une heure pour les professeurs qui assurent au moins 8 heures en sciences physiques ou en en sciences naturelles (SVT) sans l’aide d’un personnel de laboratoire. C’est mon cas. 

Quelle que soit l’obligation qu’aurait l’OGEC à embaucher un personnel de laboratoire (le forfait d’externat n’impose pas l’embauche d’un tel personnel), je constate que ce personnel n’a pas été mis à ma disposition ,et que le recteur a déjà accepté une réduction  de  0,5 h de service pour décharge labo ( voir mon état de service pièce n°1) pour cette année scolaire 2007-2008 .En conséquence, je demande l’application stricte de la réglementation en vigueur : réduction d’une heure et non 0,5 heure . 

Les moyens : 
Le Décret n°2007-187 du 12 février 2007 a été abrogé par le Décret 2007-1295 du 31 août 2007 rétablissant ainsi les Décrets n°50-581 et n°50-582 du 25 mai 1950 modifiés  en précisant que : 

Décret n°50-581 (Article 8) : « Dans les établissements où n’existe ni professeur attaché au laboratoire (ex-préparateur) ni agent de service affecté au laboratoire, le maximum de service des professeurs qui donnent au moins huit heures d’enseignement en sciences physiques ou en sciences naturelles est abaissé d’une heure. « 

J’entre bien dans le champ d’application du Décret n°50-581 du 25 mai 1950 modifié car j’assure 8 heures d’enseignement dans la discipline sciences physiques en question et je ne bénéficie d’aucune aide dans l’entretien et la sécurité du laboratoire. 

En conséquence rien ne s’oppose à ce que je puisse bénéficier de une heure minorée (et non 0,5 heure ) comme j’en bénéficiais les années précédentes. 

En conclusion : 
Plaise au tribunal de me rétablir dans mes droits et de m’accorder la réduction de service en vigueur fixée par la réglementation ( 1 heure et non 0,5 heure ) . 

Plaise au tribunal d’inviter l’autorité académique à me verser le montant de 0,5 heure supplémentaire correspondant à la demi -heure minorée non accordée que j’ai dû assurer au-delà de mon obligation de service depuis le 2 septembre 2007 ainsi que les intérêts de retard au taux légal. 

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l’expression de ma respectueuse considération. 

A UUUUUUUUUU  le 21 février 2008 

Signature 

